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L»n mil huit cent quatre 
v iosul i i -h it, le deux avril, les 
aaembres aJacreuu A .a sociélé 
•a formation loue le titre de 
l'H -I «• iif é€> tout léums en s s -
aan>i»4>> aétiéiaie en vue de ae 
•oaeuiuer en Société Oojpéià 
•va civile de consommation a 
i capital variable. 

La eéence oîverte, il a été 
eaostaté que -a réunion comprt 
aanl trois ceiu cinquante mem
bres, représentant p'.us da la 
aaailié des sociétaire* et plus de 
la mo.tié du c..pilai tonal, et, 
•m'en conséquence, l'Assemblée 
• •ut valablement délibérer. 

X'astamhlée donna acte aux 
laudateurs d'une déclaration si
gnée par aux et déposé* sur la 
bureau cons atant la soascnp» 
boa de la totalité du capital 
Axé é troia mille deux cent cin
quante francs et le versement 
par chaque associé du cinq , iène 
i e la part souscrite par lu . 

La* atatutadool la teneur suit, 
ayant été discutés et approuvée 
•ans leur ensemble, la Société 
s'est déclarée définirve-uent 
ranati'uée. 

Procédant ensuite à l'élection 
des premiers administrateurs 
alla a désigné pour remplir ce: 
sondions. Messieurs Voaaaer 

mission ou exclusioi vienéiait^aile de lèanioadu Conseil. Les 
a sa produire dans le sein du séances du Conreil seront pu-
Comité de Garantie,1 cela-ci de-lbliqnes. Toutefois, le Conseil 
vrait dans le mois qui suit la va-lpourraaur la proposition d'un de 
cance choisir pwtjsi les socié-ses membres prononcer le buis 
tairas, quelque soit le dtgrdelut. 
d'ancienneté, un mambie pour 
Combler Ta vacance produite. 

La Comité de Ga-anue ne 
pourra recevoir, en aucune cir
constance et Boas aucun pré 

TITRE TltOIS. 
« • M i t * - aie V a r a B i l r . 

A n r n ? t S Ï P T 

i qatiu- premiers m e n -
bres inscrits fondateurs de I 
Société, forment un Comité r-p'-
cial chargé de statue- s i r IN 
arliclea 5, 14, 33, :17, 48 et ô~. 
Ce Comité prend pour titra Co
mité da <>.>ranlac. Les mcmb.es 
le composmt sontéljs pour neuf 

renouvdatilet, par tien 
touâ las trois an t saut ie cas de 
décès, exclusion ou démission. 
Dans le cita où un décès, démis 

Aui'ii 11 U n - S u i 
Aucun employé de ta coopé

rative ne peut faire partie du 
onaeil d'Administration da la 

Su.iété, s'il est membre dudit 
Conseil au moment da la nomi
nation, il sera considéré comme 
iémissionnsire par le fait même 
ie son acceptation. 

Ar.ni.LE Dr HctT 
Le travail d'iutérieut-d Conseil 

-l'Administration nécessaire au 
bon fonctionnement de la Socié
té sara déterminé par un règle 
ment spteis'. aifi be dans la 

«pi- ir extenso de son rapport] Le aociétaire an cause sera *vi-
au Conseil d'Administrrtion au se dM jour on cette décision do»1 

moins huit jours avant l'Assena-: être dis :-ité> afin de pouvoir y 
blée générale. présenter sa défense. 

AivricLF TKEXTE-TKOIK ARTICU: OUAIMMI -NEII 

Tout Sociétaire indutincte- L e . roeiétai.es renoneenl ai. 
rnent peut fane partie de l - C o m - j p r e M é m w ) t en cas Je mond*C 
mission de Conl.ôio. Les n.em- m i M l 0 n o n , l L . | u , l o n p o u r ' . 

et pour leurs ht ri liera è provo 
quer la liquidation de la Souié •* 
s: è reelamer leur part dans la 
rése"ve capitalisée. 

Il perdront tout droit sur cette 
-éservo par le, senl fait de leur 
sortie et de leur mort. 

Aine.LE Cmo< iXTI 
Tout sociétaire qx.i ctsijr^ de 

CADEAU 
Timkro caoutchouc dans 

ana boite de poche encrée 
avea la nom et le prénom, 
0.6C ; avec le nom et l'adresse 
(|,75 Envoi franco centre tim
bre ou mandat, Mme Paris, 
fi, rue des Piques. Niort(Ueux 
Sèvres). Prospectus s. demande 

••••••é>oe>4>é>é>é>é>e> 

Hémorrhoï(tes 
radicale et garantie <« 10 

TITRE CIN'U 
I ; i |> i l i i l . ' • l i s a i i u i i s , 

l l M | > l ' I I H l , I |»al'ZM<'<H 

A H T I C I . F D ix -Xr . r i 

Le capital social est fixé 

devoir spécial la Direction .Mo 
raie de la Société telle quelle s 
trouve définie par l'Article Pre
mier de* Statuts. 

TITRE Ql'ATRE 
Mil I .iilll'il il IfltHIMiMIM-

aJsMa, 
Anncn: ON/I . 

L'Administration da la So
ciété est confiée * un Conseil 
d Administration do sept n e li
bres élus en assemblée générale. 
I e Conseil est élu pour Trais 
aus et renouvelable par lier» 
tous les ans. Le Conseil nomma 

bnea sortants sont rééligib es à 
moins que le sociétaire présenté 
ne soit refusé par le Comité de 
Garantie. 

TITRE SEPT 
lawMsssMéSjai I.<M< I . I I . N 
A R T I C L E T i t E N i t - Q u A i n i 

Les Assembles générales se
ront présidées par le Président 
du Conseil d'Administration où 
n «on absence par un Mombe faire partie de la société soi; par 

duait Conseil. jl'effetde sa volonté ou par suite 
ARTICLE TRINTB-CIXO [d'une décision du conseil d'admi-

L*s Assemblées générales au-'nistralion restera tenu penùani 
roct lieu au moins tous les troisjcinq ans envers les associés et 
mois, i) y sera donné connais- lis tiers de toutes les obligations; Bhe'rmacuîl^ti 
sance du rapport d'Adm'n'str.' existantes au moment de sa soi- Jî>r, RoùbeA.r. 
tion, t'e de la société, il est t°nn pour| produits du docteur Bendrrx^ 

AimcLK TMKKTB-SIX |ê:re> payéde rendre ta carte par-p-0"*"'»" <••"''« ' " staéJUii 
Pour qu'un vote soit valable ilsonnallè. Tout fociétaiie ay?.nt| ''r ' 

'oTs miTlTde!ÎxkcênrdBq"urnlê| ,ai1''U'H r< s ' i m ' i s e •« «"Oitiè plus 'quitte la société et y rentrant es! | « « • • • • • • o * * * * * * * 
tenu d» payer encore son d r o ' — — — - — — ^ i 
d'inscription. i a _ _ . . _ _ '. V 7 à ^ i ™ ^ ^ ^ * 

MUea^itfjlemlSJWlIliifi d'aug LAssembléa générale doit être; Tout sociétaire ex lu ayant A S T K m A T I Q U E S * 
* composée d au moins ls quart du dénandé et obtenu sa réadmis-1 **• ?_ 

c ombres des membres inscrits, jsjon dans la Société ne pourra 
Elle est convoquée par le Con-jfrendre laparoledanalea assem 
seil d'Administration 
che souverainement 
questions portées 

à des tiers et rapportent un in-jour Toutefois si un certain {délai de six mois I dater du jour, 
t !rêt de 2 *i. l'an. nombre de loîiétaires préten- de *a réadmission. W T i - A ^ T f t H r ' 

semblée générale fut de nature 

mm 

On » 
joura. par les ptulra 
3 Fr. la boi te . 

GOUTTE, MOATiSM: 
Sonlacvaiaii immcdiat i l i;utn«n 

rap.df par \tt. P i lu les e r e r g i q u e i du 
Val Gerreth, <i Fr la ho"i-

Dépôt générât • F. GFTilïKXII, 
", rmtdu CI}*Htit\'di 

déportant • dis 
• JSi 

LE GAZ A LA PORTEE BE LOIS 
t'est une boueuse innovation dans l'économie dome''-

tique que le compteur permettant de paye- «ou gaz é 
mesure des besoin», et moyennant une '*gè.-e aurélova-
t.'on de p'ix. de jouir de la gratuité de l'installation. 

Pour assurer le parfait fonctionner, ent de ce comp
teur il suffit : 1 • de mettre la clef de la botte du meca 
nisme dans la position indiquée pour recevoir une p'éce 
cfe 0,10 c. fMDaaise sans défaut, (cette pièce doit entier 
sans eflort ; î ' de tourner la clef pojr faire tomber la 
pièce dans la caisse ; i'derépéter C3tt»op/:aiion chaque 
fois que l'on veut mettre une pièce : 4' do ne jamaia 
mettre plus de I pièc»s consécutivement c'esl-à-dire de 
" i pas dépasaer le ihiffro neuf du cadran des sous. A c» 

nent un petit volet se ferme. 

r*~jCO>SULTATlQIVS GRATUITE' 

exte, aucune indemnité 

^ n . ^ - ^ l l i n ' . J. t n o ^UnquanteSparts de cinq francs ! A l 1 1 " " i , ; r N r i - S l " 
.onc.i . d administration ou i< • -
la CommisMon de contrôle. 

.\iri"'.i.r. N K C P 
L-s (J-iûiiié ie Garantie nom , 

me dans so.: s^io un Président,! A«TICI.E VINCT 
un Secrétaire et un Trésorier.j Les parts sont nominatives. 
Le travail d'intérieur sera dé-;elles ne peuvent être tranlôrées 
terminé par un Règlement é'a-
l'orc par ses soins. 

Annc i .e Dix 
Le Comité de Garantie a po>ir 

meniît'on par l'entrée de noc 
• eaux sociétaires. Oppressés et Calappbeiix 

n, elle tran-jblé'S, ni faire partie du conseil q u i a T M employé sans résultats 
it toutes les ThdmmiB.ration et de la corn- sàrisux tous laaranrédes connu» 
à l'ordre dumisssion de coutrole avant un iSglavez donc la liqueur 

TITRE NLUP 

inlérèUde a»i-i»o«.iii.mv e r n r r a i » 

en taire] AmtCtX Civgrvxir i l UN 

moins-deux franc, cinquante ^ r \ ^ ^ \ ^ 0 ^ • J C | D a D 8 " ° a ' ° Ù ' 8 S ° ° i é t é , C* 

La nart de cinq irancs néces-u ^ ^DXtt a v u i n 

,re . chaque sociétaire pourra i a ' S o c i e l é i U pourrait 

• fr . « • l e flaeon. s U n . 
«•• • •s Isa r i a i m i f i » . 

•e payer par versemen s d'au 

t.i mettre. 
Armcxi V I S . , I - D E 

Rxiger la nom des dépositaires : 
Masson. pharmacien à Rue, 

rsit oiligéo d'entrer en justic«C ( 3 o m m é 4 ponr.sutueret ju«(.r d . l » v . l i - : u d e M-me,gw o u d i a t toutir^-TS,;^,,,,, M M U r , m l 
dite de la demande de convoca-, autte cas exigeant la représen

ta Société se réserve le droit|tion d_unê ^ assemblée générale u t o . . directe, le conseil d'admi- i C D û b ô l s , plaTmaciën;' Rol-sur-Mer i Pas^de-Ca! 
—icte, ie conseit oaami- M 

d émeture .dans son sein un oulextraordmatre avec un ordre du n i , l r a l j o n ,-hoisira dans son baix. 
ss-de 
phin 

a- coing 

[ilus eurs emprunts sous fermejjour détermine. t o i n u o o u pimienr» délégués M Decrème. pharmacien Tour-
le cotisations remboursables par Pour que cette demande soit m l B datés spécialemen , |>our dé-
tnnuités et cela dana l'intérêt dejvalable, il faut quelle soit si- (enfij.e (es intérêts de la Société 
uSociété.LAeeemblèegènéralejgnée par vingt et un membres o u [engager par leur signature, 
fixera l'intérêt i servir aux em-i AI.IT. IX Tm M F - H I ' H Pour que ta nomination soit va-
,runt«. | N u , n e t „ , i l t e r a u x lable, il faut qi'ils réunissent 

A M K U V , N . . I - 1 > O M ' t 9 Iemblées générales s'il n'est!» »«J0i',«e d M suffrages et je 
• dans son sein, un Préaident, uu' Les partages des bénéfices seip0rteur de sa carte per/onue!!e.|<'0'is»i. < tre composé de la moi-
'ISserétaire, un ou plusieurs Se-iteront deux fois par année, jui l - j r T I T R E HUIT ne plus un msmbre au moment 

S î * ' L ^ C î > d _ 5 e ° D' ^ " " i c r é i a i a e s adjoints. Les Adjoinisllet et janvier. x n i u . 
t** -? 0 ' ,Destomtes Paul, Turek d e T r 0 n t aider le titulai.e et le A L T I C E Twol^Cwo r , M " 1 •' '•', ' 

vr^UjyueaHeto!ôuel.on't J£ rtf^ ?\ **™ ^ ^ ^ " • * • " t — ™ ^ ^ ^ S S Î T R , N i r - N l " 
tous pouvoirs pô2r retnehr leetd e* Adntiiii.t.at.Brs pourra être. d i | U „„, q u i ,,„;. L î S o c i è t é a fondé dans son rtiurné du rappoit du Cons«ii 
î » » a h l e a l l i X i i exi«éeiI P o n r l , U R ^ î n t é ^ r d é c , S ! 0 n d e ' •""iront à la wéation d't?ne caissejlosal (voir l'artic'.e premier des d'Administration visé par la 

•ombrée générale. !de secours et è la propagande1 stattU) une boucherie-chsrcu- commission de contrôle oono?r-
i i- ï' ''!". ! ? r ' r - coopérative sous toutes ses for-terie où tout socièa re peut nanl la situation de la SociétéI 
| Le Conseil d Admimalratino mej acheter d\ns les conditions dé-chaque fin d'exercics. Le "rap-
la pour de-oir spécial, la Direc-; L j r e s e r v e sociale est cons 'terminées par les préients «ta-ipo-t sers également afiiché ac 
tien des Afiiirev ro-jalee. 1! est U l .3 w u „ prtlôvement de'tuts et per le r.gleme.U d'ogre »;ie« social 

,i,. investi des pouvoirs les plus 

du vote. 
A m i i i C;^._VAViE-Dn 

Chaque Sociétaire recevra 

la constitution légale rie la So
ciété. 

STATUTS 
TTRE PRKMIER 

a r a u i n i u . i i i n i i ri Sir 
l » ssvMavMé. 

AllT'CTR PnKMIIII 

A l'eDet de faciliter aux 

investi aes pouvoirs les P'u« c i n a p o u r cent sur les bénéfices • iPiiriet 
otenduspomrU gestion aes Af- a l l e7 e*;t d esUnée è parer aux d'admi 
tt" d l i ! - ! . o r * , é : J i . " S " ; : P * « « . P - * W « , "L «ve.opper 

T i . 

, 1 i * i g e ' ^ T 0 q U 6 !6^ " " ^ ï 0 * .d* 'es afia'ires de la Société et è 
_ la Société, reçoit l?s ednérenta, . „ . . . .„•-» aonlication n ie le 

lee lahonen-AS les cooduions, onvoquela Société en assem-, i ? " ' : , d'Administra'ion iuce- ; n e T e n d "• •-• marcha: Ji <-' Qu;iUtiOU sans ijuoi elles seront 
aaaaénellea de l'axustence, il est Idée générale ordnaaire chaque v a i f nécessaire jcomplant oumpayablat d'Av.!Uce.., ideree, comme nulles et •( 

intérieur élaboré par le conseil 
nutration. 

n Toulei les reclama'uona ce 
AIITII i.r JLAI.VV part des sociétaires deviont ' 

tomme garantie, la -DJÔ'Ô fait»s a u Conseil d'Administré-

FIDIBDS "SSr OZIL 
[o*sssé>Wai ont^r) 

ls M t a rie » • : l Fr , 

PYRETHRINE TS? O Z I L . 
peudr. a i l lU>r | 

U bo.ie • fr. ft> 
—o— 

fHfti:i'.t,i* fotr dtirutrt 
Jt iKBS. PUCKBONS. COU
SINS, PTJrtAIS«S, B L A T - i 
T E S , etc. 

h.aVAÏaL('£3gjJ,J 
RUE E$|UfMI«ISE P A " 

r.'.. t u .:«.,'oiar, U O . . ; 
L I I X I 

OU DOCTEUR MERLIER 
l a s J * « t r » é r I a < k . s« e s 1 à • k , 

l « Kue • : ',i W - R0FBAIX 

GUÉRISO.\ ASSURÉE 
de tontes les 

[ AFFECTIONS SECRÈTES, RECENTES Oli INVÉTÉRÉES | 
par le traitement spécial du D' 0. DEUX 

S'adresser à la 

Pharmacie du Trichon 
FLAU I I TMCiW. i I t C l i l ! 

Produits sp4c iau \ pour les maladies de la peau : 
dartres, eczémas . Herpès, etc. 

Pectoral sulfuro-balsamique DBtjX, pour l a i 
[ prompte guérisou da rbBaaVasa, bronchitajs aiguës et | 
chroniques , enrouements , lary n^tte- •" toutes affec-

I t ions des organes respiratoires. 
Pilules antinévrslglques . 
Hui les de foia de morue vierge, la plue pure et I 

| la plus agréable 
(itesuen saicses «• testes les •rdossanets s>éét*t)M. 

PRIX MODÉRÉS 

60 

or. 
_j générale 

iMdé^a Wauralos une socièté fois qu'il le juge a prepos et 
• > Ç i i i n h . H s r n i 1ir • • • • • • • • i ) n.i il Ijr e i - « " 1 - , ,«»»»<>f^-1pri"eTéin«vtae'dé toua lee socie-i^"" '** 

bon é capital variable sous leTno*re chaque mis qu il en recon-f^ i r#B i l f p a i e n t i„ntdroit eur ;
l e u r» " c 

«tre de l'Humanité. ,'Le siègejnaîtrait l'urgence. cette reserve par le tait de leur •°P'".i;:*? 
•ecialestBxéàWaitr los, -uedes! Il a la signature sociale oen« , s o r t l e volontaire ou iorcée de ia:»cneieront 
Champs. Coo"érati e o n r é r e , !es conditions déterminées par*^^^;^,^ Ainicic Qi \ 

ra^ nécessajra. „ r n A ce't effet, l â a ' j a t o s ou »ou-.aveua<f. 
La réeerv» sociale est la Pr°_1ctnr5 repréaentnot In r»ir..-r da " \ -

t ils fr.ua Iraa «or. a - . r . 1,.,,. , • ( :\, ir\\l l-ÛI Ul.l 
buts seront rrrni-. sua] aatmcu U I W J M I W 

sociétaires chaque toit qu'ils; Tout membre de la commis 
ision de cnnti"!o OJ i l .'ir.,. 

es eowiitions déterminées p a r ^ e T é " " " INTK ri rv jdadminutialion .ici 

BflOMiTISME 
« V I C E S <u SAN<s% 
Ou*r laon pair l'a T r a K » 

*es DOCTEURS STAES et 

UERISON RADICALE 
e>. 

(|u<-l«|iies> j o u r s 
de tauwa 1rs m a l s a i a i oeMStsisjloaaes 

lr« i»fu« rrl.;llr-.n*rr««fc .drcniqoes 
I»r la POTION VEGETALE (aaaa sMroarS) 

rtui a'Kfll pour uaujaurs Ira BooulemrrU r-reiii^ ou 
m-or.«jua»*a I sturr, la C.wlitr, k i.rullr • IsifS | 
e-. Irvolcs 1rs matadirr ir .'a passât. 

r r l v *u r i a r a s i : a f r a i t s. 
l> p*i a-encrai . Daessasa, pbannacirn dr ,*• .lai<e,J 

luinkrrqu* Nord). ïn>o. Vrsnco. co«l 
irfcl*. da 5 franc*. •*-* tt-qu-llr v,-.blr. 
' D-nOl, à 7. i l Ce. Dlitrmacir; LKCLBRCÇ ' "a^ i r l 
Haï» rkaisisiii ril.LIF.R Plaça Sa SUaa.MaiSj! 
aaarni«t/« BRIME '-';»>. rut Lron-tiatnbrtu. P" 
•naiïa DEBLOIIK. 85, rar dm F.ahoura-dr-1 ou> 
A'.'«.--/-ii.>. Pbamiacr BUL1EK, a Oman 
i li«rniaci« LEGAV I l.rnr. Pat-dr^l.la., . P 
BICNOOUtT, 

.l»t.rd|;; 

(.eJu,. iPa»-d' C la s 

Humanité) |.=--.w-.-^ a T " " ^ 7~^ ART •> LK VIN. .I-SIX 
AI^TICLF s t a n Cinquante et Un, Cinquante-^ ABI.VLI. »™ 

Bile a pour but d'achster si; Deux des présents Statuai. | Les,épargnes réalisées au:es 
gros ou de proiuire les objets| Dat» les cas spéciaux oT-achatairéducuon laite des frais, char-
•e consommation de» ménages;-i'immejbWa né:es.saires au bon ges et intérêts, se puitage-t in 
pour les revendre sa détail à|fonctionnement de la Société, aégralement entre les sociétai i sociéiaires avec hénétices et l'hypothèques ou d'emprunts, le 
départager CPS héBTi?es aprèsl Conseil d'Administration pourra constatés à leurcomp.e au grand 

Célèvement des frais et consû-uchele.hypothéquai ou emprun- » i , r e 

non de la réserve entre lesj ej n unioment ^ou J assemblée ACIICIE Va 
•SGOC 
acheta 
Mir lorsqne 
sastliiinl d'autres commerces 

m de la réserve entre les; er du moment ou I sasemblée AKIICIE V » O T - 8 B K 
ciée en proportion de leurs géré.-alel'aura pour un de cea sociétaire ouittant la 
lUdetoJtenrture et d'éta ,oas spécau.x dûment autorisé^ Tout so é^a.r^ *™™™^ 

Î ^ V ^ i r e r ^ m m J c ^ r L T o o ^ k ^ 

res au prorata de leurs achats tation 

Les se iétaires devront rap-|r»nd4 coupable d un acte pre- * * ? 
porter au sièpe social, leurs j«.'judiCaab:e aux inttrèla de la Se 
tons dont la valeur sera inscrits ' é l é » e i a ," immédiatement ex 
au grand livre et k leur livret « • et traduit levant tes t n b . 
individuel e' eitampillé pour évi-
ter toute fr^jde e: toute certes 

AltTIi LK QVAnANTE-bEI 

En '?•' H ".r e.. la Q*re 

a * , a*ne a . T . a i r n » ! , t l l . l S 
naux. 

Aaxncu 0atv> i>T»-Caii*i 
Toit sociétaire par le fait mê

le ce eon entrée dans la socié-

HtTIt 

Soul sociétaire qui ue rappo:- t é t c e D s é c o n n 8 l t r e et s e . 
terait pas ses jetons au deuxicmc-j a observer les présert 
appel fait pour leur rentrée par- T.jtu>Lg 
dra un cinquième de ion épar
gne. r tUtncia CncovAsmSix c . . . . 

éastneu Qiii.AMi.Ti.ii]- i i.ea statuts étant peifecub'.es 
que boulangerie, chsjrbons, sociale pou» la valWité dT'nn dejéooule dans le m » ] • ? • • • a e " H ne sera tenu aucun comp Cloute demande de moiificeUon 

etc., etc. |ces a ^ s « - i n e n t , o n n é s seront \"™% ±'?™liïZX&n\AM J e , o n s "«ue I M •oci««irw;doit être signée d'au moins vingt ! « , „ ti 
AiuiiLE Tnci- iréglèes tel qu'il est spécifié en! montant,ae lapar par'»»»°u» l a u . a i e n t o u prétendraient avoirlmembres et transmise au con-

.La durée de la société (s i f i^êofarude Cinquante et Un. jcrite, sauf psur les co Usa uon» ] é 6s ,, a a a m i n j f t r a t i o n , qui la 
« quatre-vingt-lix-neuf an.-, le Le ConseU d'Administration provenant d un emprunt les- * TITRE NIL» 

^S5k 

Victor DErLANCE 
''éb 

cl . riitrei tree '-.osfariaMss 

e dosée membres est"il'.i- fixe lui-môtne aes jonr et heure quelles ne sont rembours?b'es 
de réunion, il est tenu lîéan jqua par annuités. 
moins de se réunir su moins Ajrricu Vn»6T-Hcn 
une fois par semaine au 8iôgo L M r e t o B u e , provenant de 

l'application des articles treize 
et quarante-deux seront versées 
k la caisse de réserve. 

transmettra ou comité de garan-

DES VOYrV€FURS 

i l l fatat •-• I; ' .S- -. l 

TFtjrVIXEMElMT 

N O U V E A U e n F R A N C E 
•X ki » 'ir se'i c» t.. Ai gleteTre e- aui Cc'CLie-

GUBRUtO.N CERTAIN! en quelques jours sent rite 
changer à sosJtteâtaiM a*r : 

maladies eoc tag iau ias des A Vices du saae — Svphiiir 
E c h a u - f Chaaoro» — Olcèie* friaeuts •I rkagie 

— ;Ecoui»meria de tout» 
sattare chez l 'homme et la 
femme, par les Capsulas 
T»MÎa »t riKJeciioa. 

Dartrsis et tootea . . . 
maladies de la Peau 

1 EU.Xii R«e«aerateur 
do Sauf 

du Dccteu: BLN'DUrXB, ancien médecin-majo.-
de l'Armée anglaise. 

"•jati- li .ac.ea 1 aie. BU1S5ME, place da la •>*•(. 
I ECjjRCv i.rauaPlb'e : LAU^tE. rue du .>ec-Are.Ma.»v».i 
KôMaii,.c.l r'KtTII. 1J: rue (in Clieinin-de'Fer : ro'»:»»»» .̂. 
\" "imst'FV:i i.F \ Waurelos BLANCKAEKT , V.-v»n> 
MO.VTAir.5K 

•a ie , en n'importe quelle cir-
•otaatance. il ne sera Admis de 
aaembres honoraires. 

ARTICLE QUATRE social 
La Société n'achète et ne vend Les délibérations seront cons 

ses dentves qu'au comptant, eil 'a téea perdes procès-verbaux 
s'interdit tout acte de commerce!portés sur un registre tenu au 
et généralement toute opération; siège de la S oeielé et signées du 

Kuvant intéresser ses tiers et Prlsideut et du Secrétaire. Les 
ssimiler k une société com-jcopiesou extraits qui pourraient 

Savr'iale ; e'Ie se réserve ce 

Ar.Ti'' Lr Vive r-N'rui 

lie, lequel est chargé d'accuei l - - i i | {ITn£n 
lir ou de repousser Ta demande fi Ul I il t u n>»yBn"ce>. 60 grès 
Au cas on la demande serait ad 

IttaM 

pendant en oertains cas le droit 
Se vendre ses produits ma •= an 
comptant et sans ouverture de 
compte. 

TITRE DEUX. 
at)*>4 « a e x - i r l i i i r * . — 

s i s > n » . 

AltTICLE ClN'c 

Peut faire partie de la Suc.été 
etk quelque ôpoquo que ce soit 
tout ouvrier habitant Wat!r.,!na 
îZÏZ uiâuiîttion de sexe ni de 
nationalité pourvu qu'il soit ad
mis par le Conseil d'administra
tion. Si l'Administration voû
tait se décharger de cette res
ponsabilité, l'admission serait 
prononcée par une commission 
nommée é cet ofTet par l'assem 

devoir être produits seront certi- t. ancs, montantde la part exigée 
Gées par le Président du Conseil, ipour être sociétaire n'est entière-

ARTICLS TREt/n ment versée. Los épargnes réa-
Tout Administrateurabandont|iisées ne sont versées que sur la 

ra.t^es fonctions avant que lé présentation du livret, 
terme n'en soiîéuhu et sans mo 

i générale. Tout adhérent en 
entra ut verser* un franc pour 
eonvrir les frais du matériel. 
Kul ne peut être inscrit si le 
«Voit d'entrée n'eat pas versé 

ARTIU-S Six 

tifs valables reconnus par le 
s " Conseil d'Administration sera 

paasible d'une amende de Cin-

3uaute centimes par franc d'in-
emnité allouée mensuellement 

et k retenir sur son épargne. est élue par i'Assomb'.éegéuérale. 
ARTICLE QVAionzB j Aimct.E TRENTE-ET-UN-

Pour conserver la pleine er1 

entière indépendance des mem
bres du Conseil d'Administra
tion ne pourront en'faire partie 
les sociétaires remplissant les 
fonctions soit de contre-maitre-
chef d'atelier, directeur, etc. 

ARTICLE QUINZE 

l><<<s . I i t i i i i s s i u i i ^ , 
I \< l u s i o n s . 

Ainl i .I .E yCAliAML-QLAlnB 
lin cas de titsns d'un so ie 

taire, ses héntiersojayantdroits tion le porterait I l'ordre d 
ne pourront réclamer le mon-jo'irde l'assemblée la plus prê
tant de son compte courant che et le comité de garani-
qu'aprksla clôture de l'exercice! poserait un rapport sur h i 
et ils sont tenus de s'en rappor- diti^atons proposées. 

Nul n'a le droit de receToii,ter a u x inventaires approuvés TITRE DIX 
s-in épargne si la sommede ciuq i p f , r l'assembléa générale sansi „ . T . 

leciamations. 
ARTUIT. QvAKAxrn-CiNc ARTICLE CIVOVAME— I I r 

La société étant avant tout; L 8 disiolutlon do la Boc: ici 
personnelle, les héritiers d'un jpeul avoir lieu primo s i l e t p r 
membre décédé ne lui succèdent t j e i excèdent la moitié du caïu-j 
pas comme sociétaire. Toutetoisitel social. Secondé, ti elle est 

Ma veuve d'un sociétaire pourra!aemandée par un nombre de, 
'*' sur sa d«m»ndeau Conseil dad-lgocjétaiies représentantaumoinij 

ministration être admise par||es trois quarts da capital tous-, 
celui-ci k succéder dans se'icrit. 
droits et obligations. De même, D„ns l'on où l'aûtra cas. 
un sociétaire ne peut céder oui comité de garantie est tenu de 
transporter ses droits ou sa p»rMconvoquer d'urgence l'Asssm-i 

La commission de contrôle esti* un tiers sous peine de nulfité blée générale et la Société nraj 
ARTICLE QUARA\-TE-8IX jdissoct) si cette Assemblée n'en; 

Toutsocietairedémissionnairejdétide la continuation é la maje.-, 
peut se faire rembourser k la fin rjte des asejOciés. * I 

100 petites, 72 

d.'tr.. fine», rraneodapcirt Q f. 
le conseil d'adminiîtra- • rostre B.andat-f>o-ts de . U 

Eciire f'or^uturs Héarus, Arca 
on l'Girondei. 

TITRE SIX 
4 «rni<liN>i<m lit* I «ni 

.Urni i Tfuom 
Une commission de contrôle 

ir, svsites 

l'.\Si?U»lEME\TOCVf 
lim se font lee me.ih'ai les [ 
ajBtides et les mei i l er m-reb^ 

124 m K L'AMI. Rc«ir 
Uen SfreeU Vltntek 

DOCTEUR JOBERT 
C0M$ULTÉ-t'mC»kiB«t,ll,kBréd*,Paji8ri,»C»rrsif»s««;(. 

NU.— t r-D JOBCTT |V-,t t i l ' V * " , 

Dépuratif B01T1LLIEI , • JfJ^&m BOUILLON W8ILS 

composée d» rinq k onze mem
bres, elle (st élue rour deux ans 
et renouvenable par moitié toua 

Plus de HO avis «T* ia<<cét 
21, Rua das Suaires. LII.LB 

Plus d'Oppressions nt 

ASTHME 
is. Cette commission aura i s . c n « 1 u e »«»ée, dans la quin-|" si la m»f6M. é des associés.u^j^ ]u .Briu l# . I , iPh«riD.cé«.àLUIe 

J « d ^ i ' c h a o ^ f o i t q u ' « l e U j U - » , n e ' I « 
gère nécessaire et d a n s L > » ^ ^ 

g ^ J r X ^ f f i . , a b u e r k ^ S a ^ r â é l ^ ^ S ^ S ^ S r ^ ^ . ! I ̂ ^ ^ ^ ^ R é p a r a t . . - de. force, - u Travaillée 
.„ le droit d'exclure lea sociétaires a u a i . ts des aasociôs présents. imivaWrameamissjia»»»» _ | ^ — • • • 

Fro s iôura'q11' auraient cherehô k obtenir Si la dissolution est prononcée! « a a m a a i a a a y a ' S ' x a a a a a a a 
trois jours l oaii-nnra fraildnlauaamAnt no 

social de prendre connaissance 
Le Trésorier est chargé desides livres et d'examiner les ope-

recettes et dépenses, il est res- rations de la Société, 
ponsable devant le Conseil d'Ad ; Elle sera tenue de prévenir le 
ministration qui l'est lui-même Trésorier au moins trois jouri 
devant la Société: aucune dé-.d'avancechaquet\>isqu'ellevou 

éXiflcation des 

H Y G I È N E - a a s a r » D E V O I R 

**6 W^^^ ****** * * 5 

s 
LE SOCIO 

pensenepeutètremandatéequ'en dra faire la 
séance du Conseil d'Adminittra-Jcpmptes. 
tion. ! ARTICLE TRENTE-DEUX 

AiUiLLB Sti/L 1 LJ, 0Oinmis5ion de contrôle s; 
Toot emploi fait en dehors ;|réunira au moins une fois par 

Primo, du bnl déterminé par les ,mois an siège social, aux jour 
articles un, quatre, dix, douzeiet heure indiqués par elle et ne 
des présents statuts , Secundo : pourra en rien s ingérer dans 
du fonctionnement de la Société, les afiairea administratives. Elle 

L'atlmifsioa de| chaque socié
taire est constatée par son i e s -
cripuen sut le registre k ce des 
linè et par la remise oui lui est 
faite immédiatement de sa carte 
personnet'.,, dont le coût e«t de 
trente, centimes, visée par le 
4*Csnteil d'administration, aor 
mat ses nomr, prénoms, sa date serait k le charge d i ConseilIdavia p-ésenter un rapport k 
d'adm aaion, son numéro d'or- d'Administration. ; chaque fin d'eurcice établissant 
ère etconteT-nl le compte de ses L'Assemblée générée a seule les observations laites sur la 
achats ul qu'il est inscrit avt|je droit d a'louer une indemnité U estion du Conseil d'Administra-

des secours frauduleusement ou 
bien qui se seraient rendus cou
pables de violences, calomnies, 
malversations pouvant nuire k la 
prospérité de la Société. Tout 
sociétaire cessant de taire partie 
de la société pour des faits ci-
dessus énoncés ne pourra tou
cher ses épargnes qu'au taux 
de l'exercice écoulé. 

ARTICLE QUARANTE-HL-M 
L'exclusion d'nn sociétaire 

(leut ê're outil prononcée par 
e comité de garantie qui devra 

en taire connaître lea monts à l i 

l'Assemblée prendra lee mesures 
nécessaires pour la prompte !i< 
qnidation, 

Délibéré et approuvé ei 

waJad-hvre ii> r.Kee-! d'Administration. |tioB. Bile reste tenue ds donneriorveiainô assemblée générale 

A V I S 
Assemblée générale, les 
mois et an que dessus, 

Ont signé : 

Jt'Lls VOSSAUT. 
HFSRI LECRAND. 
GASTON FREMAUV 
PAUL DESCOMBE*. 
EMILE Tun«K. 
JULES VaTfCLVaUi. 
BROUARB PAUWKI.S. 

I ht jôarnal l'Egalité de noubai.c-
I TÔiirc0'n9 a l'avantage de préve-
I nir le publie que par suite de 
l'agrandissement des ateliers de 
I •uaprlesierle » s svr l*re et 

' de Itnstallation do nouvelles 
machine» perfectionnées, les 
commandes d'impression de toute 
savait a."* lui seront confiées 

ieeront exécutées avec la plus 
grande célérité et avec tous les 
soins désirables aux prix iss plus 

iavantageux 

».prè- plasieurs années d'un travail opiuiitre, a*;:» 
-oninies heureux de pouvoir offrir aux nombreux eeinscm 
mateurf qui ont souci de leur santé, ua vin nva-ieniqiie 
destiné i. une œuvre humanitaire qui mérite le baeiiieiJl»^ 
concoure de? korames de bien. . . 

Le° nai-Ues de plantes ou arbustes excliqaes et iaUig«ne« 
nui sont emplojée» en proportions . . « « « e i i t eombinée-
lit la propriété d'en faire un apériuf des plus recemman. 
d&biv>8. 

Tri* laiva.rla.fcla s>s>r cavlsae « • t 4 l l ls -ea . 
2 Pranos la boutelUe d'an litre, franco en gare du «satina 

taira floe»"»»»* et droits compris». 
BOUTBUJUBa DE LA VTOBJ.RIB OUVlllBna » ALU 

»<»^L'^r^c^™%Xî£^ gag 

mcmb.es
Ai.it
fr.ua
laiva.rla.fcla

